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Vente d un vehicule joint de culasse 3 mois
apres

Par guigui59, le 08/09/2013 à 22:37

bonjour j ai vendu un espace 3 2.2 dci avec 200 000 km il ya 3 mois au prix de 1300 euro l
acheteur ma rappeler aujourd hui en me menacent car il vient d avoir un joint de culasse tout
en sachant que le vehicule été en parfait état le jour de la vente avec un ct quasi vierge que
doit je faire

Par janus2fr, le 08/09/2013 à 22:48

Bonjour,
Pour l'instant, vous n'avez rien à faire.
Si l'acheteur veut revendiquer la garantie des vices cachés, il devra démontrer (par une
expertise) que le problème existait déjà au moment de la vente et qu'il lui était impossible de
s'en apercevoir malgré un examen poussé et un essai du véhicule.

Par guigui59, le 08/09/2013 à 23:12

d après ce qu il ma dit il n aurait fait que 2000 km avec
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